
Commune de BARRETTALI
S.A.R.L FOUQUET/DOMINICI/FOUQUET-ANTONIOTTI/MASSONI-LIEUTAUD, 

Notaires associés, 20416 - VILLE DE PIETRABUGNO, Immeuble le Napoléon, BP 52.

AVIS DE CREATION DE TITRE DE PROPRIETE 
Aux termes d'un acte reçu par Maître Béatrice DOMINICI Notaire susnommé, le 16 
avril 2024 il a été dressé conformément l’article 1 de la loi du 6 Mars 2017 , un acte de 
Notoriété constatant une possession répondant aux conditions de la prescription 
acquisitive et aux dispositions des articles 2261 et 2272 du code civil, il a été constaté 
la qualité de propriétaire de : Mademoiselle Marie Luce AMADEI, demeurant à 
BARRETTALI (20228) Lieudit Marine de Giottani. Née à BASTIA (20200) le 14 août 
1964 et Madame Isabelle Marie Jeanne AMADEI, épouse de Monsieur Frédéric Louis 
Edmond ANDRE, demeurant à MARSEILLE (13006) 30 Boulevard Louis 
SALVATORE. Née à BASTIA (20200) le 15 août 1961. Concernant le bien ci-après 
désigné : A BARRETTALI (Haute-Corse) dans une maison d’habitation élevée sur rez-
de-chaussée, de trois étages et grenier, cadastrée : section G numéro 761 lieudit 
Conchiglio (00ha00a93ca), lot numéro 5 : Au rez-de-chaussée, une cave à usage de 
pressoir à huile aujourd’hui à usage de terrasse.
Conformément à l’article 1 de la loi du 6 mars 2017 :"Lorsqu'un acte notarié de 
notoriété porte sur un immeuble situé en Corse et constate une possession répondant 
aux conditions de la prescription acquisitive, il fait foi de la possession, sauf preuve 
contraire. Il ne peut être contesté que dans un délai de cinq ans à compter de la 
dernière des publications de cet acte par voie d'affichage en mairie, sur le site internet 
de la Préfecture et au service de la publicité foncière."

POUR AVIS, Maître Béatrice DOMINICI


